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I.1. Introduction : 

Les techniques d'exploitation pétrolière recouvrent un ensemble de spécialités qui 

peuvent être regroupées dans les trois activités principales suivantes : 

 Le gisement ; 

 Le forage ; 

 La production.  

Ces activités sont interdépendantes, les études, les travaux et les opérations 

entraînées par l'exploitation pétrolière font appel à de nombreux spécialistes des sociétés 

opératrices, de services ou des fournisseurs de matériels.  

Dans le matériel actuel, les installations de forage sont les appareils les plus 

complexes. Selon leur destination, elles se divisent en trois catégories principales :  

Les installations de forage d'exploitation et les installations de forage de recherche à 

grande profondeur. 

Les installations de forage de reconnaissance géologique et les installations de 

sondage de prospection. 

Les installations de forage auxiliaires employées pour les essais, la complétion et la 

réparation capitale des puits.  

Il existe deux procédées de forage ; le forage par   percussion et le forage par 

rotation. Le procédé le plus utilisé de nos jours dans les recherches de pétrole est le forage 

rotary, car il permet d'obtenir les meilleures vitesses d'avancement et, surtout, d'atteindre 

des profondeurs élevées.  

I.2. Principe du forage rotary : 

La méthode rotary consiste à utiliser des trépans à dents tricône ou des trépans 

monoblocs comme les outils à diamant, sur lesquels on applique une force procurée par 

un poids tout en les entraînant en rotation. L'avantage de cette technique est de pouvoir 

injecter en continu un fluide au niveau de l'outil destructif de la formation pour emporter 

les débris hors du trou grâce au courant ascensionnel de ce fluide vers la surface. 
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 La sonde de forage rotary est l'appareillage nécessaire à la réalisation des trois 

fonctions suivantes : 

 Poids sur l’outil ; 

 Rotation de l’outil ; 

 Injection d'un fluide. 

Ce sont les masses tiges qui vissées au-dessus de l'outil, appuient sur celui-ci ; ces 

masse tiges prolongées jusqu'en surface par des tiges, constituent la garniture de forage. 

Elle est mise en rotation dans son ensemble grâce à la table de rotation et par 

l'intermédiaire de la tige d'entraînement. 

La totalité de la garniture de forage est percée en son centre afin de canaliser le fluide 

de forage vers l'outil, un joint rotatif étanche "tète d'injection" doit couronner la tige 

d'entraînement et permettre la liaison entre la conduite de refoulement des pompes de 

forage et l'intérieure de la garniture. 

Un appareil de forage est nécessaire pour soutenir le poids de la garniture et 

manœuvrer celle-ci :c'est le rôle du derrick, du crochet de forage et du treuil. 

L'appareil de forage est complété d'une installation nécessaire aux traitements du 

fluide de retour en surface, d'un stockage de tubulaires et des abris de chantier. [1]    

I.3. Description d'un appareil de forage : 

L'appareil de forage, ou plus globalement le chantier de forage est constitué d'un 

ensemble d’équipements, des techniques opératoires et un personnel très qualifié.  La 

figure (I.1) montre les différents organes constituants un appareil de forage standard.  

On classe généralement les appareils de forage rotary on quatre catégories qui sont 

définies par les profondeurs limites qu'ils peuvent atteindre avec des tiges 4 1/2". On 

distingue :   

a)  Les appareils légers : pour les profondeurs inférieures à 1200 m. ces appareils sont le 

plus souvent portables ou semi-portables. 

b) Les appareils moyens : pour les profondeurs comprises entre 1200 et 2500 m.   

c) Les appareils lourds : pour les profondeurs comprises entre 2500 et 4000 m.  



Chapitre I Généralités sur l'appareil de forage  

 

 

 

4 

d) Les appareils ultras- lourd : pour les profondeurs supérieures à 4000 m. 

Ces performances de profondeur se traduisent par un poids et une puissance qui 

caractérise le critère de choix d’un appareil de forage. [7] 

L'installation de l’appareil de forage est formée par un ensemble des équipements 

complexes comprenant des mécanismes liés entre eux pour accomplir une fonction bien 

déterminée dite forage d'un puits. Les principaux éléments d’un appareil de forage sont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.1 : Description simplifiée d'un appareil de forge 
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I.3.1 Fonction Levage :  

Cette fonction sert à assurer les manœuvres de descente et de remontée. Elle est 

principalement composée de :  

A. Structure de la tour de forage : 

Il existe trois grandes catégories de structures : la tour, le mât et le mât haubané 

monté sur une remorque, ces structures ont des caractéristiques techniques spécifiques qui 

ont un rôle commun pendant le forage. 

a. La tour :  

 C’est la plus ancienne forme qui dérive de la tour construite en bois. Elle est en 

forme de pyramide très pointue, dont les quatre pieds s'appuient sur les sommets d'un 

carré, cette surface sera le plancher de travail.  

b. Le mât :  

 Le mât est une structure en forme de A très pointu. Il a la particularité d'être articulé 

à sa base ce qui lui permet d'être assemblé ou démonté horizontalement puis relevé en 

position verticale en utilisant le treuil de forage et un câble de relevage spécial. 

c. Le mât haubané monté sur remorque :  

C’est le domaine des appareils légers et des appareils spécialisés dans le work-over. 

 Les substructures :  

Ces constructions répondant du besoin de surélévation du planché de forage pour 

laisser la place aux empilages de tête de puits ainsi que le BOP. Elles pouvant être 

indépendantes du mât de levage. La substructure comprend 4 supports métalliques 

principaux destinés à recevoir les 4 fers d’angle du derrick et qui reposent sur le sol par 

des plaques métalliques. Ces 4 supports sont reliés entre eux par des fers horizontaux et 

des cornières entrecroisées. 

B. La mécanique de levage : 

a. Le treuil de forage (draw work) :  

Le treuil de forage est destiné à assurer les manœuvres de remontée et de descente 

des tiges. 

Le treuil de forage comprend de façon générale : 
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 L'arbre-tambour portant le tambour d'enroulement du câble avec de part et d'autre les 

tambours de freins ; 

 L'arbre des cabestans qui porte d'un côté une poupée de cabestan, de l'autre d'un 

cabestan automatique, et au milieu le tambour de curage ; 

 Les arbres de la boite de vitesses (arbre intermédiaire et arbre d'attaque). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

b. Le mouflage : 

Le système de mouflage 

comprend essentiellement le 

moufle fixe, le moufle mobile et 

le câble de forage. 

1. Le moufle fixe :  

Il est composé d'une série 

de poulies montées généralement 

sur un même axe. Ces poulies 

sont montées folles, c'est-à-dire 

qu'elles peuvent tourner 

librement et indépendamment 

autour de cet axe. 

Figure I.3 : Moufle fixe 

Les poulies Axe de poulies 

 

Figure I.2 : Treuil de forage 
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2. Le moufle mobile :  

Il est composé également d'une série de poulies montées en parallèle et folle sur un 

même axe. Le nombre de poulie est égale la moitié du nombre de brins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Le câble de forage : 

Les câbles utilisés sur l'installation de sondage sont des câbles en acier mais dont l'âme 

peut parfois être en chanvre. Autour de l’âme sont enroulés des torons, chacun de ces 

torons étant composés d'un certain nombre de fils d'acier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.5 : Câble de forage 

Toron 

Fils d’acier 

Câble de forage 

Figure I.4 : Moufle mobile 

Les poulies 

 

Axe de poulies 
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c. Le crochet de levage :  

Se trouve suspendu directement au 

moufle mobile. Un système de roulement à 

billes permet la rotation du crochet autour 

de son axe sans entrainer celle du moufle 

mobile. Cette rotation est néanmoins 

limitée en partie par un système de 

verrouillage. Un ressort puissant permet à 

chaque opération de dévissage des 

éléments de train de sonde un dégagement 

vers le haut de la partie supérieure, ce qui 

évite la détérioration de filetage. 

 

 

d. Les outils de plancher : 

1. Les élévateurs :  

Sont des élévateurs à butée, le tool-joint 

venant buter sur la partie supérieur de 

l’élévateur l’lorsque celui-ci soulève un 

élément de train de tige. 

2. Les coins de retenue : 

 Sont destinés à maintenir le train de 

sonde suspendu à la table de rotation pendant 

le dévissage de chaque longueur. 

3. Les clés de serrage à mâchoires :  

      Sont au nombre de deux. Elles sont 

destinées à bloquer le filetage des tool-joints 

après chaque vissage ou à les débloquer avant 

chaque dévissage. [6] 

Figure I.6 : Le crochet de levage 

Corps du  
crochet 

Crochet 

Les oreilles 

Sécurité 

Verrouillage 

Figure I.7 : Matériels annexe de levage 

Elévateur Les coins 

La clé de 

forage 

Clé 

pneumatique  
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I.3.2 Fonction Rotation :  

A. La table de rotation : 

Les tables de rotations sont destinées à l'entrainement d'une colonne de forage 

suspendue verticalement ou bien à la réception du couple moteur à réaction de la colonne, 

crée par le moteur d'attaque. 

Une table de rotation se compose d’un bâti fixe supportant une partie mobile 

intérieur reposant sur la partie fixe par l'intermédiaire d'un roulement à billes principal. 

 

 

 

 

 

 

B. La tête d’injection : 

La tête d'injection représente un mécanisme 

qui relie le mouflage non tournant à la partie qui 

tourne au cours de forage ; donc elle appartient 

autant à l'outillage de circulation de boue qu'à 

l'outillage de rotation, en effet la tête d'injection 

joue un double rôle :   

 Permet la circulation de la boue jusqu'au 
trépan, animé d'un mouvement de rotation.    

 Supporte le poids de la garniture pendant le 
forage. [6] 

 
Figure I.9 : Tête d’injection 

Raccord 

Anse  

Cal de cygne 

Partie fixe Partie mobile 

Figure I.8 : Table de rotation 
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I.3.3 Fonction pompage : 

A. Les pompes de forage : 

Ces sont des pompes alternatives à pistons, le mouvement alternatif des pistons étant 

produit par le système classique de la bielle et d'un vilebrequin.  Ces pompes de principe 

volumétriques, qui doivent assurer un débit compatible avec le rendement optimal du 

trépan utilisé.  

B. Les matériels annexes de la fonction pompage :  

Il existe des équipements supplémentaire, mais que l’on ne rencontre pas 

obligatoirement sur toutes les sondes : 

 Une colonne montante dans le derrick maintenu en suspension, et en dehors de 

l'aire de travail de plancher ; 

 Le flexible de refoulement et permet le mouvement vertical de la garniture de 

forage sur près de deux fois la longueur du flexible ; 

 Un tube dégueuloir monté entre la tête de puit et le bassin à boue constitue un 

montage plus soigné qu'une goulotte ; 

 Des pompes centrifuges. [5] 

Figure I.10 : Les pompes de forage 



Chapitre I Généralités sur l'appareil de forage  

 

 

 

11 

I.3.4 Fonction motrice et transmission : 

A. Les sources d’énergie : 

Depuis longtemps. La machine à vapeur a été remplacée par le moteur diesel comme 

source initiale d'énergie, mais on peut rencontrer également sur des plates formes de 

production. L’utilisation de puissance fournie par des turbines à gaz et même parfois le 

raccordement du chantier de forage au réseau de distribution électrique ; mais même si ce 

système présente des avantages majeurs tels qu'une énergie peu coûteuse, silencieuse, il 

modifie le caractère autonome du chantier de forage ce qui dans beaucoup de cas est 

rédhibitoire. D'autant plus que le mode de fonctionnement procure des appels de 

puissance dont la répercussion sur le réseau de distribution n'est pas acceptable. 

B. Les systèmes de transmissions de puissance : 

a. Transmission mécanique : 

Plusieurs moteurs diesel travaillent en parallèle grâce à leur interconnexion par un 

système de chaînes, d’embrayage... 

b. Transmission électrique : 

 Les appareils de forage utilisent le système pour la consommation d'énergie 

électrique qui est fournie par le moteur diesel et les génératrices, l'avènement des 

thyristors SCR a pour rôle le développement du système AC/DC. [7] 

I.3.5 Fonction de sécurité : 

Au forage des puits aux gisements où l'on suppose la présence d'une pression élevée 

des couches, afin d'éviter une éruption de gaz et d'huile, la tête de puits est munie de 

dispositifs d'étanchéité de sécurité appelés obturateurs de sécurité (B.O.P). 

 L'installation de l'obturateur de sécurité :    

1. L'obturateur de sécurité : 

Est monté sur la bride d'une colonne intermédiaire descendue avant le début du 

forage. L'éruption de gaz et d'huile peut commencer très vite et se dérouler d'une manière 

bien intense, ce qui peut finir par la perte du puits et de l'équipement. A l'aide des 

obturateurs de sécurité on peut prévenir rapidement le début de l'éruption et réaliser des 

opérations nécessaires dans le puits. 
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2. Le système de commande : 

  L'ensemble de commande des obturateurs est équipé d'une pompe, d'un dispositif 

hydraulique d'entrainement qui maintient une pression constante, et d'un groupe 

hydraulique d'accumulation à diaphragme de haute pression. [2] 

 

 

Figure I.11 : L’obturateur de sécurité BOP 
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